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POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2025 

 

 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS ARRIVES 

à 

Gauvan Benoit +     
Allevard Vincent +     
Marchal Marion  +     
Sedneff Thierry +     

Negro Emilie +     
Imbert François +    19h30 
Boléa Catherine +     
Figaroli Roberto +     
Saez Michèle +     
Colleaux Dominique +     
Martinon M. Thérèse +     

Forget Pascal +     
Chesnel Bruno +     
Vigneron Eric +     
Brennus Valérie +     
Ballot Nathalie +     
Amaral Frédéric +     

Berteau Christelle   +   
Bonnafoux Angélique  +  N. Ballot  
Dominici Vanessa +     
Gozzi Julien +     
Teichmann Eva  +  V. Brennus  
Pennica Sauveur +     
Vedie Céline +     

Gamba Isabel +     
Laurent Olivier    +   
Leplatre Laurence +     
Bouclier Carole +     
Benessy Yves +      

25 2 н 2  

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Marion Marchal 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2025 A 19 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDRE DU JOUR 

 DEBAT DôORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 M. Allevard P. 6 

DCM 01/2025 DLVAGGLO REVISION LIBRE DE 

LôATTRIBUTION DE COMPENSATION POUR 

2025 

M. Allevard P. 17 

DCM 02/2025 CONVENTION DE GESTION DE ZONE 

DôACTIVITES ENTRE DLVAGGLO ET LA 

COMMUNE DôORAISON 

M. le Maire P. 39 

DCM 03/2025 ADOPTION DU PLAN PARTENARIAL DE 

GESTION DE LA DEMANDE ET 

DôINFORMATION DU DEMANDEUR 

M. Sedneff P. 49 

DCM 04/2025 DELIBERATION ANNUELLE RELATIVE AUX 

ACQUISITIONS ET CESSIONS OPEREES EN 

2024 PAR LôETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

PROVENCE-ALPES-COTE DôAZUR 

M. Sedneff P. 83 

DCM 05/2025 MISSION DôASSISTANCE A MAITRISE 

DôOUVRAGE TECHNIQUE POUR LE PROJET 

DE POLE SANTE-SOCIAL ET 

LôAMENAGEMENT DE LôESPACE MISTRAL. 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA 

BANQUE DES TERRITOIRES DANS LE CADRE 

DU DISPOSITIF PETITES VILLES DE DEMAIN 

M. le Maire P. 87 

DCM 06/2025 CONVENTION DE SOUTIEN ENTRE LA 

COMMUNE ET CITEO POUR LA LUTTE 

CONTRE LES DECHETS ABANDONNES DIFFUS 

M. Allevard P. 90 

DCM 07/2025 TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS 

PERMANENTS 2025 

Mme Bol®a P. 131 

DCM 08/2025 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA 

SOCIETE HIPPIQUE DES ALPES-DE- HAUTE-

PROVENCE SUITE A LôOCCUPATION DE 

LôHIPPODROME PAR LES GENS DU VOYAGE 

ETE 2024 

M. Imbert P. 132 

DCM 09/2025 TARIFS 2025 ï AJOUT DôUN NOUVEAU TARIF 

POUR LôOCCUPATION DôUNE PARTIE DU 

TERRAIN COMMUNAL CADASTR£ ZH 152 

POUR LôACTIVIT£ DE TRANSPORT PUBLIC EN 

MONTGOLFIERE 

M. le Maire P. 133 

DCM 10/2025 SECURISATION REHABILITATION DE LA 

PLACE DU KIOSQUE - 1¯re TRANCHE - 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL 

 DEPARTEMENTAL 

M. le Maire P. 135 
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ü APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 

 

M. le Maire demande dôapprouver lôordre du jour tel quôil est pr®sent®. 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

ü APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 

DECEMBRE 2024 

 

M. le Maire demande ¨ lôassembl®e dôapprouver ou de lui faire part des observations concernant 

le proc¯s-verbal du conseil municipal du 12 d®cembre 2024. 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

ü COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DE M. LE MAIRE 

 

¶ March® nÁ2024/07 : D®l®gation de service public de fourri¯re automobile attribu®e ̈    

la Fourri¯re Automobile Zeblah et Fils 04220 Corbi¯res en date du 8 janvier 2025     

pour une dur®e de 3 ans. 

 

¶ D®cision nÁ2024/12 du 19 d®cembre 2024 portant r®alisation dôun virement de cr®dit 

nÁ1 sur le budget principal concernant la d®l®gation de maitrise dôouvrage de la 

DLVAgglo pour les travaux de la place Itard.  

 

¶ D®cision nÁ2025/01 du 8 janvier 2025 sollicitant une subvention de 1600 ú aupr¯s de 

la CAF pour le financement de 10 s®ances de m®diation animale au sein du multi-

accueil pour un co¾t total de 2000 ú. 

 

¶ D®cision nÁ2025/02 du 9 janvier 2025 relative ¨ la r®trocession ¨ la commune de la 

concession fun®raire perp®tuelle nÁ956 situ®e au cimeti¯re les Escaranches ¨ titre 

gratuit. 

 

¶ D®cision nÁ2025/03 du 13 janvier 2025 portant r®alisation dôun virement de cr®dit nÁ2 

sur le budget principal concernant des r®gularisations de d®penses (d®gr¯vement de 

taxe dôhabitation et reversement redevance des activit®s hydro®lectriques indument 

per­ues) 

 

¶ D®cision nÁ2025/04 du 28 janvier 2025 d®signant la SCP CGCB et Associ®s pour 

repr®senter la commune dans une proc®dure aupr¯s du Tribunal Administratif (requ°te 

de MM. Sube Jean-Luc, Romain et Julien contre PC nÁ004 143 24 00018 accord® ¨ 

Mme Elodie Vaucher). 
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Rapporteur : M. Allevard                              

 

 

OBJET : DEBAT DôORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

 

 

Vu lôarticle L 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la commune annexé à la présente délibération. 

 

Lôarticle L 2312-1 du code général des collectivités territoriales dispose que dans les communes 

de    3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 

pr®c®dant lôexamen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

 

¶ DONNER acte ¨ M. le Maire de la tenue du d®bat dôorientations budg®taires relatif ¨ 

lôexercice 2025.    
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RAPPORT DU DEBAT DôORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

 

 

 

Le D®bat dôOrientation Budg®taire (DOB) est obligatoire pour les collectivités de plus de 3 500 

habitants en vertu de lôarticle L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit 

par la loi du 6 février 1992. 

 

Le DOB a pour but de préciser les choix budgétaires qui détermineront les priorités et 

lô®volution de la situation financi¯re de la collectivit® afin dôassurer une parfaite information 

de lôassembl®e d®lib®rante et des citoyens. Il constitue un acte politique majeur et marque une 

étape fondamentale du cycle budgétaire. 

 

Ce d®bat doit permettre ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôappr®hender les conditions dô®laboration 

du budget primitif, afin de pouvoir d®gager des priorit®s budg®taires, sur la base dô®l®ments 

dôanalyse r®trospective et prospective 

 

 

Contexte national 

 

Le projet de budget, sur lequel le gouvernement a engagé sa responsabilité, reprend le texte de 

compromis trouvé entre députés et sénateurs en commission mixte paritaire les 30 et 31 janvier 

2025.  

Il ambitionne de réduire le déficit public à 5,4% du produit intérieur brut (PIB) en 2025, après 

un dérapage à 6,1% en 2024 et 5,5% en 2023. La part de la dette publique atteindrait 115,5% 

du PIB. Le d®ficit de lô£tat sô®l¯verait ¨ 139 milliards d'euros (Mdú). 

 

Le 14 janvier 2025, lors de sa déclaration de politique générale, le Premier ministre François 

Bayrou s'était engagé à contenir le déficit public à cette hauteur (contre 5% dans le texte porté 

par Michel Barnier à l'automne 2024).   

L'objectif de passer sous la barre des 3% de d®ficit en 2029 est maintenu par lôex®cutif. 

 

Lôinflation 2024 a d®cru ¨ + 1.5 % en octobre 2024. Elle ®tait de + 4,9 % en 2023. Elle est 

attendue à + 1,8 % en 2025. 

 

La BCE a progressivement abaissé ses taux directeurs à 3,5 % (contre 4,5 % entre juin 2023 et 

juin 2024). LôEuribor 3 mois, proche de 4 % durant cette p®riode, atteint 3 % d®but novembre 

2024. Les banques maintiennent des marges moyennes de près de 1 % et prêtent à ± 3,5 %. 

 

Sur un an, lôindice des prix ¨ la consommation harmonis® (IPCH) qui sert de calcul pour 

lôaugmentation des bases fiscales a augment® de 1,7 %. Lôindice des prix production de services 

au 2ème semestre 2024 est à +2.3 % ; ce qui a une influence sur nos charges de fonctionnement. 

 

 

 

 

https://www.vie-publique.fr/loi/296065-loi-du-6-decembre-2024-de-finances-de-fin-de-gestion-lfg-pour-2024
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Evolution de la situation financi¯re des collectivit®s 

 

Jusquôen 2019 les collectivit®s avaient d®montr® leur capacit® ¨ absorber en grande partie les 

diff®rentes r®formes survenues au cours des derni¯res ann®es, les niveaux dôautofinancement et 

dôinvestissement sô®taient redress®s. 

La crise sanitaire en 2020 et lôexplosion du co¾t des ®nergies depuis 2022 sont venues 

bouleverser ces fondamentaux ®tablis avec en toile de fond une accentuation des disparit®s, la 

crise ne touchant pas uniform®ment tous les secteurs de lô®conomie, tous les territoires et toutes 

les strates de collectivit®s. 

En 2024 pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive il est constat® une aggravation de lôeffet ciseau, 

les d®penses des collectivit®s progressant plus fortement (+ 4,4 %) que les recettes (+ 2,3 %). 

Le d®calage est l®g¯rement moindre pour les communes (+ 4,4 % pour les d®penses et + 2,5 % 

pour les recettes) que pour les autres niveaux de collectivit®s. 

Les charges de personnel sont en hausse de + 4,9 % pour les communes en moyenne avec le 

rehaussement du bas de la grille indiciaire des cat®gories C et B pour rattraper la hausse du 

SMIC et lôattribution de 5 points dôindice ¨ tous les agents au 1er janvier 2024. 

La progression des recettes des communes de + 2,5 % en 2024 (+ 2,5 milliards dôeuros) ne 

couvre pas la hausse des charges g®n®rales et des charges de personnel (+ 2,9 milliards dôeuros). 

Lôinvestissement public local r®siste encore en 2024 (+ 8,3 % pour les communes) malgr® un 

autofinancement peu dynamique (+ 1,8 % seulement pour lôensemble des collectivit®s mais 

encore de + 6,4 % pour les communes). Mais un revirement s®v¯re est ¨ craindre en 2025. En 

raison du repli des capacit®s dô®pargne brute (-7,8 %) et nette (- 10,9 %) en 2024 ¨ lôinstar de 

lôann®e 2020 au risque de casser la dynamique dôinvestissement en fin de mandat communal. 

 

DLVAgglo 

En 2024, lôattribution de compensation ®tait de 1 033 286 ú. Elle augmentera cette ann®e et 

passera ¨ 1 081 983 ú suite ¨ la suppression de la provision pour investissement et les 

r®trocessions dans le cadre de la modification de lôexercice de la comp®tence culturelle. 

Quant ¨ la dotation de solidarit® communautaire, elle ®tait de 32 972,27 ú en 2024 et sera de 

32 168 ú pour lôann®e 2025. 

Les d®penses r®alis®es par DLVAgglo en faveur de la commune en 2024 sont r®parties de la 

fa­on suivante : 

- M®diath¯que : 22 043 ú, 

- Ecole de danse : 16 284 ú (dont achat de piano 4 950 ú) 

- Eclairage public : 48 269 ú, 

- Fonds de concours pour les travaux de la place Itard (Pluvial) : 72 761 ú 

 

Concernant les mises ¨ disposition et services partag®s (heures de r®mun®ration de personnel, 

tractopelle, locaux d®chetterie, ®cole de musique, é), la commune a re­u 62 042 ú. 
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La situation financi¯re de la commune et les r®sultats pr®visionnels 2024 

 

ü Le fonctionnement 

 

Le pr®visionnel 2024 ®tait de 8 468 517 ú et le montant r®alis® sô®l¯ve ¨ 7 506 987 ú soit un 

taux de r®alisation de 88,65 %. 

 

¶ Les charges ¨ caract¯re g®n®ral sont en augmentation par rapport ¨ lôann®e 

pr®c®dente de 9 % (+ 147 337 ú) et atteignent le montant total de 1 760 727, 98 ú. 

 

Cette hausse sôexplique notamment par des augmentations des co¾ts de : 

- Lô®nergie + 52 000 ú, 

- Lôentretien des b©timents + 32 000 ú, 

- Lôassurance + 17 000 ú, 

- Nettoyage des locaux + 24 000 ú (externalisation de certaines taches), 

- Maintenance + 53 000 ú (dont la mise en place du nouveau serveur informatique et son 

contrat de maintenance annuel, les cam®ras de vid®oprotection sur 2 ans, la mise en 

conformit® du paratonnerre de lô®glise, le robot piscine). 

 

¶ Les charges de personnel sont quant ¨ elles ma´tris®es et sô®l¯vent ¨ 4 644 878 ú 

contre 4 651 759 ú lôann®e pass®e. 

 

Cette l®g¯re baisse est due ¨ des d®parts ¨ la retraite remplac®s en interne, moins dôapprentis, 

un agent du centre de gestion pay® en prestations externes et 5 agents en mi-temps 

th®rapeutique. 

 

¶ Les recettes r®elles sô®l¯vent ¨ 8 052 817 ú et sont en l®g¯re hausse par rapport ¨ 

lôann®e pass®e.  

 

Ainsi le r®sultat de cl¹ture estimatif en fonctionnement (avec le report de 2023) est de 

1 291 499,84 ú et servira ¨ financer le d®ficit dôinvestissement ¨ hauteur de 375 609,41 ú.  

Le report du r®sultat de fonctionnement sera sur 2025 alors de 915 890,43 ú. 

 

ü Lôinvestissement 

 

¶ Le montant pr®visionnel des d®penses r®elles dôinvestissement (sauf remboursement 

emprunt) ®tait de 3 833 835 ú et la r®alisation se monte ¨ 2 476 937 ú soit un taux 

de 65 %, sup®rieur ¨ celui de lôann®e pr®c®dente. 
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Les principaux investissements r®alis®s sont : 

 

- La construction dôun p¹le urbain sportif pour un montant de 958 693 ú, 

- Lôagrandissement du b©timent p®riscolaire pour une somme de 376 074 ú (en cours), 

- Le programme am®lioration de lôhabitat pour les particuliers pour 201 108 ú, 

- Lôacquisition dôune balayeuse dôune valeur de 141 398 ú, 

- Le versement dôune participation ¨ un bailleur social pour lôop®ration Clos des 
Maronniers dôun montant de 96 000 ú, 

- Lôacquisition dôune partie du ch©teau (une salle du rez-de-chauss®e, lôancien moulin et 

une cave) pour un montant de 66 000 ú, 

- La fin du paiement de la place Itard pour 103 011 ú, 

- Du mat®riel en faveur de la s®curit® (notamment des cam®ras) pour 53 224 ú, 

- Les premiers paiements pour les ®tudes et la ma´trise dôîuvre du p¹le sant® social ¨ 
hauteur de 63 842 ú, 

- Des ®tudes en lien avec les ®nergies renouvelables (r®seau chaleur) pour 41 919 ú. 

 

 

Pour information, les ®tudes ont ®t® r®alis®es ¨ hauteur de 28 %. La plus importante concerne 

la faisabilit® dôun r®seau de g®othermie subventionn®e ¨ 80 % par lôADEME. 

 

Cette ann®e, sur lôam®lioration de lôhabitat, du fait de lô®largissement du p®rim¯tre, beaucoup 

de dossiers pour les particuliers ont abouti au versement de subventions ¨ hauteur de 45 % des 

pr®visions contre 2 % lôann®e derni¯re. 

Les pr®visions dôacquisitions dôoutillages, mobiliers, v®hicules, é ont ®t® r®alis®es pour 59 %. 

Le tiers qui nôa pas ®t® consomm® concerne principalement des acquisitions fonci¯res. 

La plus grosse partie de lôinvestissement a ®t® r®alis®e en travaux (71 % des pr®visions) et 

concerne notamment le p¹le urbain sportif et lôagrandissement du b©timent p®riscolaire. 

 

¶ Les recettes dôinvestissement quant ¨ elles sont plus importantes quôen 2023 et 

concernent des subventions per­ues dôun montant de 740 804 ú, un financement 

important venant du fonctionnement de 1 479 364 ú mais aussi la r®alisation dôun 

emprunt ¨ hauteur de 1 000 000 ú.  

Des soldes de subventions sont encore ¨ percevoir sur lôann®e ; ils seront demand®s 

quand les principaux travaux seront termin®s. 

 

Nous restons, cette ann®e, sur un taux de r®alisation des investissements important de 65 %  

(52 % en 2023) et la r®alisation de lôemprunt a permis la r®duction du d®ficit dôinvestissement 

par rapport ¨ lôann®e pass®e. 
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Le r®sultat de cl¹ture estimatif en investissement (avec le report de 2023) est n®gatif ¨ hauteur 

de 757 410,49 ú. Comme nous avons un solde positif de RAR de 381 801,08 ú, le besoin de 

financement de 375 609,41 ú sera combl® par le r®sultat de cl¹ture positif de fonctionnement. 

 

ü La dette 

 

Notre capacit® dôautofinancement brute (diff®rence entre les recettes r®elles et les d®penses 

r®elles de fonctionnement) sô®tablit ¨ 778 598 ú.  

Le remboursement de la dette en capital sô®levant ¨ 576 954 ú pour 2024, notre capacit® 

dôautofinancement nette se trouve positive de 201 644 ú.  

La valeur du stock des emprunts augmentant cette ann®e, lôencours de la dette par habitant est 

maintenant de 861 ú contre 1026 ú en 2020.  

La capacit® de d®sendettement ®tait de 10,5 ann®es en 2020. Elle est de 6,9 ans en 2024. 

 

Les perspectives pour lôann®e 2025 

 

Dans la continuit® de lôann®e 2024, il a ®t® demand® aux services de maitriser les charges ¨ 

caract¯re g®n®ral en essayant de les r®duire. 

De m°me, en ressources humaines, il nôest pr®vu pour lôinstant que les hausses r®glementaires 

avec toutefois la p®rennisation de 2 emplois au service jeunesse. 

Concernant lôinvestissement et le Plan Pluriannuel dôInvestissement, il sera compris 

annuellement entre 4 et 6 millions dôeuros en tenant compte des acquisitions et travaux 

r®currents (s®curit®, outillage, v®hicule, mobilier, informatique é). 

Le PPI prend ®videment en compte le projet dôEcoquartier qui sur 10 ans repr®sente un montant 

dôinvestissement de 28 millions dôeuros. 

Les priorit®s pour cette ann®e se porteront sur : 

- Le P¹le sant® social, 

 

Le projet est de 6 000 000 ú sur 3 ans et les financements attendus sont de 3 790 000 ú ¨ ce jour. 

Des recherches de subventions suppl®mentaires sont en cours. 

Le lancement des travaux est pr®vu au 2¯me semestre. 

 

- Des travaux divers de voirie dôun montant de 441 750 ú et la mise en s®curit® de la place 

du kiosque par un d®croutage et un sablage pour un montant de 110 000 ú. 

- La r®habilitation du sous-sol de la Poste pour un montant de 125 000 ú. 

 

- Lôacquisition du ch©teau pour un montant de 900 000 ú. 
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Un emprunt de 1 000 000 ú a ®t® r®alis® en fin dôann®e afin de couvrir les d®penses 

dôinvestissement. Celui-ci devrait permettre de ne pas emprunter ¨ nouveau en 2025. 

Quatre emprunts arrivant ¨ terme en 2025 et deux autres lôann®e suivante, la r®alisation dôun 

emprunt en 2026 pour le financement du p¹le sant® social ne devrait pas augmenter le montant 

de lôannuit® de remboursement. 

Cet investissement permettra de percevoir de nouvelles recettes de fonctionnement. Les loyers 

qui seront encaiss®s couvriront les annuit®s de lôemprunt consenti. 

Enfin un travail est d®j¨ engag® sur la vente de biens immobiliers. 

Nous restons sur notre ligne de conduite : ne pas toucher aux taux dôimposition et maitriser 

notre endettement gr©ce ¨ une gestion rigoureuse du budget de fonctionnement permettant de 

financer nos investissements. 

Des investissements pour tous, les jeunes et moins jeunes. 

Des investissements dans diff®rents domaines, la sant®, la s®curit®, le sport et la jeunesse. 
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DISCUSSION : 

 

Mme Gamba : ç merci Vincent pour la pr®sentation assez bien r®sum®e sauf que je pense que 

tout le monde est un peu inquiet quand m°me compte tenu de la loi des finances qui vient dô°tre 

enfin vot®e on va dire par le 49.3 mais bon on y est. Alors je ne retrouve pas dans ton rapport 

ce qui va impacter s®rieusement les communes et comment lôeffort collectif qui va °tre demand® 

aux communes va se r®aliser sur la n¹tre de commune. 

Donc côest vraiment de lôinconnu et vraiment pour 2025 on ne sait pas trop ce qui va se passer 

donc est-ce que tu pourrais nous dire vraiment sur ce sujet quel impact peut avoir cette loi des 

finances sur les recettes de fonctionnement et dôinvestissement et aussi quôest-ce quôon va 

proposer pour 2025 comme d®penses pour essayer de minimiser lôimpact ? 

Est-ce que tu peux nous en dire plus, est-ce que tu as d®j¨ calcul® ou quantifi® ce que va donner 

par exemple le gel de la DGF, la hausse des cotisations de la CNRACL pour le personnel sur 

les 3 prochaines ann®es, il y a aussi les cotisations de lôURSSAF.  

On a entendu la baisse ®ventuelle des indemnit®s journali¯res pour les fonctionnaires, est-ce 

que nous sommes concern®s, est-ce que la baisse du FCTVA sur les investissements va impacter 

aussi le budget 2025 ?  

Est-ce quôaussi la baisse de 45 % des subventions du Fonds Vert va impacter ®galement 

lôinvestissement li® au d®r¯glement climatique notamment forcer ¨ r®duire les d®penses de 

r®novation sur nos b©timents et apr¯s est-ce quôil sera peut-°tre programm® aussi des baisses 

de nos subventions de nos partenaires tels que la R®gion ou le D®partement ou dôautres 

partenaires de nos projets en fait. 

Moi je suis ravie quôon ait pu d®j¨ maitriser les d®penses de personnel, cô®tait quand m°me 

quelque chose de r®current chaque ann®e mais l¨ pour le coup, je me pose des questions en 

sachant que les d®penses de fonctionnement augmentent chaque ann®e ¨ peu pr¯s de         

400 000 ú, quôon a des recettes de fonctionnement qui sont plus ou moins identiques, il y a tr¯s 

peu dô®cart dôune ann®e sur lôautre, donc si on a une augmentation de ces d®penses qui ne sont 

pas de notre fait, est-ce que cela se r®sume ¨ quelques dizaines de milliers dôeuros ou est-ce que 

cela se r®sume ¨ des centaines de milliers dôeuros ? 

 Je pense quôil y a un impact et il faut quantifier peut-°tre pas pour 2025 parce quôon va peut-

°tre passer outre mais quand m°me pour 2026 et 2027 avec tous les investissements qui sont 

pr®vus sur la commune, il me semble que ce serait bien dôavoir une projection quand m°me sur 

ces ann®es-l¨ et puis il est certain que nous les communes, les collectivit®s territoriales nous 

sommes oblig®s de monter un budget en ®quilibre. On peut ne pas faire les 100% de r®alisation 

du pr®visionnel mais on ne doit pas °tre d®ficitaire, côest-̈-dire on doit avoir un r®sultat positif. 

Donc je me demande est-ce quôil y a des services qui vont °tre impact®s comme la cr¯che, le 

service jeunesse, la police municipale, les associations peut-°tre, je ne sais pas. 

 

M. Allevard : ç premi¯rement quand on construit le budget, on est toujours prudent, côest ce 

quôon a fait depuis 2020, on le voit dôailleurs sur le rapport et je pense quôon le verra du coup 

sur le compte administratif côest-̈-dire quôon voit quôon ne r®alise pas la totalit® des d®penses 

qui sont pr®vues et par contre on a des recettes qui sont sup®rieures en fonctionnement ¨ ce qui 

®tait pr®vu, donc cela veut dire quôon est prudent ¨ la fois dans nos d®penses, on est prudent 

aussi dans lôestimation de nos recettes pour plut¹t avoir de bonnes surprises en fin dôann®e. 

C¨ côest la premi¯re chose, la deuxi¯me chose effectivement sur lôeffort national quôil y a ¨ 

faire la commune dôOraison reste quand m°me entre guillemets une petite commune et donc on 

a des impacts qui sont plut¹t mod®r®s, le plus gros impact est surtout sur la cotisation CNRACL 

des fonctionnaires qui repr®sente annuellement environ 21 000 ú de plus et chaque ann®e parce 

que pendant 4 ans ils vont les augmenter. On part cette ann®e de 31,65 % de cotisation ¨ 34,65 
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et dôann®e en ann®e jusquô¨ 44 % donc on a 12 % sur les 4 prochaines ann®es dôaugmentation 

ce qui va repr®senter entre 80 et 100 000 ú au total. 

 

Il y a eu un certain nombre dôautres dispositifs, notre plus gros impact il est l¨ sur la CNRACL 

sur ces 21 000 ú. Il y a un autre impact aussi mais plut¹t d®favorable aux fonctionnaires côest 

la prise en charge jusquô¨ pr®sent ¨ 100 % des arr°ts maladies on passe ¨ 90 % et ce passage de 

100 % ¨ 90 % a ®t® estim® au niveau national ¨ une baisse du chapitre 012 donc des charges 

des ressources humaines ¨ ï 0,6 % en moyenne au niveau national ce qui repr®sente pour le 

budget dôOraison une baisse de 27 000 ú ¨ peu pr¯s.  

Donc cela compensant th®oriquement lôaugmentation de la CNRACL parce que dans le calcul 

dôaugmentation de cotisations et ce calcul de baisse de 100 ¨ 90 % ils ont d¾ voir quelque chose 

qui sôannulait entre guillemets pour les d®penses des collectivit®s puisquôon est sur une d®pense 

recette en tout cas une non d®pense qui annule ­¨. 

 

Voil¨ on nôa pas encore le montant des DGF, on ne sait pas encore les dotations donc pour 

lôinstant le budget on le travaille sur les dotations de lôann®e pr®c®dente, dans tous les cas cela 

devrait augmenter un petit peu et le service des imp¹ts nôa pas encore pu nous donner les 

informations. On est pass® et cela nôa ®chapp® ¨ personne, on a d®j¨ d®lib®r® l¨-dessus comme 

tout d®partement en France en zone de revalorisation rurale et on va avoir des majorations sur 

nos dotations globales de fonctionnement et notamment la dotation de solidarit® rurale qui va 

°tre aussi augment®e cette ann®e. 

On nôa pas encore les montants dôaugmentation au jour dôaujourdôhui, côest pour cela que je 

nôen ai pas volontairement parl® parce que pour lôinstant je nôai pas les chiffres exacts, ni les 

pourcentages. 

 

On a pr®par® le budget en fonction de lôann®e 2024 de ce quôon connaissait des derniers 

ancrages de la loi finances qui ont ®t® effectu®s. 

 

Concernant les recettes on avait travaill® sur tous nos projets, on les travaille depuis maintenant 

quelques ann®es et donc on a s®curis® un certain nombre de recettes de subvention que ce soit 

au niveau de lôEtat la DETR, le Fonds vert, on va pouvoir b®n®ficier de la DSIL cette ann®e 

donc voil¨. Avec la R®gion ®galement on a travaill® d®j¨ en amont, d¯s quôon est arriv® on a 

travaill® avec lôagglom®ration qui pilote le contrat r®gional de transition ®cologique.  

On avait d®j¨ mis tous nos projets dans ces contrats qui sont prioritaires en terme dôattribution 

de subventions par la R®gion, on a fait de m°me avec les contrats d®partementaux de solidarit® 

territoriale il y a une d®lib®ration qui va dans ce sens-l,̈ sur lequel on avait aussi nos projets et 

donc qui sont prioritaires sur lôattribution des subventions par le D®partement, donc on avait 

d®j¨ anticip® un certain nombre de s®curisation de subventions et pour moi on ne devrait pas 

°tre impact® sur ces projets-l ̈apr¯s ¨ voir sur les ann®es futures. 

 

Jôai envie de dire que depuis 2020 on d®couvre donc qui pourra pr®dire 2026 qui pourra pr®dire 

2027épour lôinstant pour 2025 on a s®curis® et on a travaill® sur nos recettes et nos d®penses 

de fa­on ¨ ce que lôon nôait pas de mauvaises surprises. 

 

Mme Gamba : ç donc pour cette ann®e vous maintenez aussi les subventions aux associations 

telles quôelles ®taient ? est-ce quôil y aura une augmentation ou pas ? ­¨ côest ma premi¯re 

question, la deuxi¯me vous ne parlez plus de la r®vision du PLU dans les projets ? voil¨ sinon 

je pense que tu as r®pondu ¨ toutes les autres questions. 
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Oui côest s¾r quôen 2025 on ne va peut-°tre pas trop ressentir le remboursement de la dette mais 

voil¨ côest pour les ann®es prochaines et notamment par rapport au plan et les projets qui sont 

envisag®s ¨ hauteur de 28 000 000 ú qui est un peu inqui®tant mais bon.  

Tout va mieux, tout va bien, côest parfait merci è. 

 

M. Allevard : ç alors 2 r®ponses sur les subventions aux associations en tout cas sur le budget 

de fonctionnement sôil y a des ®conomies ¨ faire on nôest pas all® l-̈dessus et on va maintenir 

¨ minima ce qui a ®t® les ann®es pr®c®dentes, maintenant ce sera soumis au vote du conseil 

municipal. 

Pour le PLU je laisserai M. le Maire donner lôinformation et sur les 28 000 000 ú sur 10 ans 

cela fait 2,8 M en moyenne, cette ann®e on est arriv® ¨ 2,4, voil¨ des ann®es avec plus, des 

ann®es avec moins, on nôest pas sur quelque chose qui est irr®alisable pour lôinstant, on est dans 

le rythme de ce que lôon avait pr®vu è. 

 

M. le Maire : ç moi je rebondis sur ce que tu dis 28 000 000 ú côest un chiffre sur 10 ans donc 

28 divis® par10 cela fait 2,8 donc on est sur le rythme sur lequel on est depuis le d®but. Cela 

parait ®norme comme chiffre mais côest le rythme de croisi¯re quôon a depuis quôon est arriv®. 

En ce qui concerne le PLU, il nôappara´t pas pour une chose tr¯s simple vous le savez comme 

moi il y a eu des allers-retours en ce qui concerne la loi sur la z®ro artificialisation nette, 

aujourdôhui on nôa aucune certitude et aucune r®ponse sur ce que deviendra cette loi, côest-̈-

dire que dôun c¹t® il y a le maintien pr®vu par lôassembl®e nationale, de lôautre on a en ce 

moment un d®bat au S®nat qui tend plut¹t ¨ supprimer et amputer cette loi.  

Cette loi a un impact ®norme sur notre PLU.  Pour m®moire il y a environ une vingtaine 

dôhectare non constructible aujourdôhui dans le PLU. Si on applique aujourdôhui la loi comme 

elle est ®crite on nôa le droit plus quô¨ 7. Donc cela veut dire quôon enl¯ve 13 hectares 

constructibles sur la commune qui repasseront en zone agricole ou en zone naturelle. 

Donc la d®cision quôon a prise côest dôattendre de savoir ce que serait la loi et ce quôelle allait 

devenir parce quôon a tous compris quôelle allait °tre modifi®e avant de continuer la r®vision 

du PLU. Côest aussi le conseil que nous ont donn® ¨ la fois le cabinet et lôavocat qui nous 

accompagnent dans ce PLU puisquôen fait aujourdôhui, je nôen sais rien si on se met au plus 

restrictif quôon enl¯ve 13 ha et finalement on a plus inversement, donc voil¨ on a pris cette 

d®cision de suspendre, dôattendre de voir ce quôallait donner cette loi.  

Juste pour vous donner un ordre dôid®e si on refait le coll¯ge il faut 2 ou 3 ha est-ce que cela 

compte ou pas, est-ce quôil y aura une moyenne d®partementale ? 

Il y a le probl¯me de centralit® de la commune qui accueille les services du coup pour qui il faut 

de la place, est-ce que ce sera pris en compte, côest plein de petites choses sur lesquelles on nôa 

pas de r®ponse officielle et de r®ponses claires au niveau de la loi. Voil¨ pourquoi on a pris la 

d®cision pour lôinstant dôattendre dôavoir une vraie vision sur ces arguments-l¨. 
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Rapporteur : M. Allevard                             DCM 01/2025 

 

 
 

OBJET : DLVAGGLO - REVISION LIBRE DE LôATTRIBUTION DE  

                COMPENSATION POUR 2025 

 

VU le code g®n®ral des collectivit®s territoriales ; 

 

VU lôarticle 1609 nonies C du code g®n®ral des imp¹ts, et plus particuli¯rement son titre V, qui 

dispose que les conseils municipaux des communes-membres int®ress®es doivent d®lib®rer, ¨ 

la majorit® simple, sur lôapprobation de lôAC libre qui les concerne ; 

 

VU le rapport dô®valuation adopt® par la CLECT lors de sa s®ance du 25 septembre, d¾ment 

approuv® par les communes ¨ la majorit® qualifi®e et approuv® par la commune dôOraison par 

d®lib®ration nÁ 87/2024 du 12 d®cembre 2024 ; 

 

VU les d®lib®rations CC-5-12-24 ¨ CC-10-12-24 du Conseil communautaire de DLVAgglo, 

ainsi que leurs motivations sp®cifiques ¨ savoir pour : 

 

- la d®lib®ration nÁ CC-5-12-24 le retour partiel de la comp®tence culture aux communes ; 

 

- la d®lib®ration nÁ CC-6-12-24 un nouveau mode de calcul pour les investissements 

relatifs ¨ lô®clairage public et ¨ la gestion des eaux pluviales urbaines (8 ú par habitant 

pour lô®clairage public et 10 ú par habitant pour la GEPU) ; 

 

- la d®lib®ration nÁ CC-7-12-24 le retrait de DLVAgglo du SEDEL (Service ®nerg®tique 

durable en Luberon) exer­ant d®sormais la comp®tence ç soutien aux actions de maitrise 

de lô®nergie è et la n®cessit® de ne plus retenir aux communes de Pierrevert, Villeneuve 

et Volx les  montants pr®lev®s ; 

 

- la d®lib®ration nÁ CC-8-12-24 la fin dôactivit® du cin®ma de pays sur la commune de 

Gr®oux-les-Bains ; 

 

- la d®lib®ration nÁ CC-9-12-24 la prise en compte des recettes fiscales issues 

dôimpositions professionnelles sur des installations photovoltaµques sur les communes 

de Puimichel et Valensole ; 

 

- la d®lib®ration nÁ CC-10-12-24 concernant la prise en charge du p®riscolaire de lô®cole 

internationale PACA ; 

 

portant r®vision libre des attributions de compensation 2025 ; 

 

VU le montant dôattribution de compensation provisoire ¨ valoir pour 2025 au profit de la 

commune dôOraison au terme de ces six r®visions successives, ®gal ¨ 1 081 982,36 ú. 

 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 
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¶ APPROUVER les r®visions libres dôattribution de compensation telles que 

mentionn®es ; 

 

¶ APPROUVER le montant dôattribution de compensation 2025 de 1 081 982,36 ú 

pour la commune dôOraison. 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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